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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Deportes internes et resistants
Question écrite n° 6739

Texte de la question

M Claude Gaillard demande a M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de guerre
de bien vouloir faire inscrire a l'ordre du jour de l'actuelle session parlementaire le projet de loi instituant un
statut propre aux anciens internes ou deportes d'Indochine et completant leur regime d'indemnisation. En effet,
initie par une proposition de loi de M Jean Brocard, ce texte s'inscrit dans le cadre de la juste reconnaissance
que la nation doit a ses soldats et prevoit la prise en compte par les pouvoirs publics des consequences et des
sequelles de leur patriotisme. Tenant compte de ce qu'il s'est agi en l'espece du conflit le plus meurtrier de ce
siecle - 60 p 100 des prisonniers francais du Viet-minh sont morts en captivite, il souhaite obtenir du
Gouvernement francais l'assurance que la condition de trois mois de detention mise a l'attribution du statut
envisage ne sera pas exigee pour permettre l'ouverture des droits de ces patriotes.

Texte de la réponse

Reponse. - Comme il l'a declare devant le Parlement a l'ocasion de la discussion de son budget pour 1989, le
secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de guerre se preoccupe tout particulierement
de la situation des anciens prisonniers detenus dans les camps du Viet-Minh. C'est ainsi qu'il a propose un
projet de loi a l'approbation de M le Premier ministre, en souhaitant que ce texte tendant a l'amelioration de leurs
droits a pension militaire d'invalidite puisse etre soumis au Parlement lors de la prochaine session. En ce qui
concerne la suggestion de l'honorable parlementaire, tendant a supprimer la condition de trois mois de detention
mise a l'attribution des droits ouverts par le projet de decret precite, il ne peut etre envisage de remettre en
cause les bases de la legislation relative aux anciens combattants et aux victimes de guerre qui subordonne
l'octroi d'un statut a une condition de duree (quatre-vingt-dix jours).
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